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(54) Agencement d’accrochage de secteurs en arc de cercle de distributeur porteur d’aubes

(57) Des secteurs de distributeur (25) porteurs
d'aubes fixes sont placés contre un carter (31) par l'in-
termédiaire de secteurs d'étanchéité (32) alternant avec
eux en direction axiale et qui possèdent les faces de
reprise d'efforts (37 ; 39) par lesquelles les efforts exer-
cés sur les secteurs de distributeurs sont transmis au

carter. La surface intérieure du carter (31) est plus lisse
et ne comporte pas de crochet ; en conséquence, ce
carter (31) est moins compliqué à fabriquer et sollicité
mécaniquement, pour retenir les secteurs de distribu-
teur, et ces derniers peuvent être montés d'un mouve-
ment purement axial.
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Description

[0001] Cette invention concerne un agencement d'ac-
crochage de secteurs en arc de cercle de distributeur.
[0002] Les distributeurs considérés ici se rencontrent
dans les turbomachines et portent les aubes fixées au
stator chargées de redresser l'écoulement des gaz. Les
secteurs du distributeur sont montés à l'intérieur du car-
ter de stator par des imbrications de crochets en les fai-
sant reposer sur des faces d'appui dont certaines doi-
vent reprendre les efforts exercés sur les aubes du dis-
tributeur. Dans la réalisation connue de la figure 1, où
les secteurs portent la référence 1 et le carter de stator
la référence 2, la couronne extérieure 3 des secteurs 1
de distributeur comprend une patte amont 4 et une patte
aval 5 toutes deux en forme de crochet, et le carter 2
comprend des pattes amont 6 et des pattes aval 7 en-
core en forme de crochet, et associées par paires à un
distributeur donné. A l'amont, la patte 4 du secteur 1 est
engagée autour de la patte 6 du carter 2, mais à l'aval
c'est la patte 7 du carter 2 qui est engagée autour de la
patte 5 du secteur 1. Ceci est justifié si on considère que
les efforts F exercés sur le distributeur sont essentielle-
ment dirigés vers l'aval, et transmis au carter 2 partiel-
lement sous forme d'un moment comprenant une force
radiale centripète R1 à l'avant et une centrifuge R2 à
l'aval. Les pattes 4 et 5 des secteurs 1 s'appuient donc
sur les pattes 6 et 7 du carter 2 aux faces de contact 8
et 9 qui sont des faces de reprise d'efforts. La compo-
sante axiale des efforts F est aussi transmise au carter
2 par une force axiale X qui s'exerce à l'aval de la patte
5, à une extrémité courbée en crochet 10 de la patte 7 ;
la face de contact entre la patte 5 et l'extrémité 10 est
donc une face axiale de reprise d'effort 11.
[0003] Un inconvénient de cette conception est que
les pattes 6 et 7 du carter 2 sont fortement chargées, ce
qui est d'autant plus préoccupant que leur forme en cro-
chet les rend fragiles et qu'elles sont soumises à des
échauffements en service d'autant plus importants
qu'elles sont fortement saillantes vers l'intérieur de la
veine des gaz, et que la résistance intrinsèque de la ma-
tière qui les constitue peut être affaiblie. Le carter se
trouve alourdi par les pattes qu'il faut rendre massives,
sa fabrication est plus difficile en raison de la complica-
tion de sa forme et il doit en pratique être construit en
un matériau assez noble qui n'est en rien justifié par les
efforts qu'il doit subir hors des pattes.
[0004] Un autre inconvénient de cette conception ap-
paraît au montage : comme il est nécessaire que la pat-
te aval 5 des secteurs 1 passe par-dessous l'extrémité
courbée en crochet 10, les secteurs 1 doivent être pré-
sentés obliquement, avant d'être tournés quand ils ont
été engagés derrière l'extrémité courbée en crochet 10,
pour établir le contact à la face de reprise d'efforts 9 en
aval. Les flèches Z1 et Z2 illustrent ce mouvement d'in-
clinaison puis de redressement des secteurs 1 au mon-
tage. On s'aperçoit qu'il faut prévoir un jeu suffisant en-
tre une couronne intérieure 12 des secteurs 1 et une

couronne intérieure 13 des étages d'aubes 14 du rotor
15, ce qui oblige à compromettre l'étanchéité à cet en-
droit.
[0005] Quand les secteurs de distributeurs ont été mis
en place, il est possible d'installer des secteurs d'étan-
chéité 16 situés en aval, qui comprennent une couronne
de matière dite abradable 17 coopérant avec des léchet-
tes 18 des aubes mobiles 14 pour former des joints à
labyrinthes, et qui comprennent encore une couronne
de support 19 dont les extrémités sont configurées pour
s'adapter sur les pattes 6 et 7 du carter 2. Le système
d'accrochage est d'ailleurs similaire à celui des secteurs
1 de distributeur, puisque la couronne 19 repose à
l'amont sur une face radialement extérieure d'une des
pattes (7) du carter 2, et à l'aval sur une face radialement
intérieure de l'autre des pattes (6). Enfin, les secteurs 1
et 16 de distributeur et d'étanchéité qui alternent axia-
lement dans la machine sont assemblés entre eux puis-
que la couronne extérieure 3 des secteurs 1 de distri-
buteur comprend à l'amont une patte 20 qui s'engage
dans l'extrémité aval des secteurs d'étanchéité 16 voi-
sins, et que les secteurs d'étanchéité 16 ont de même
une patte amont 21 qui s'engage sous la patte 5 en aval
de la couronne voisine 3 du distributeur 1. Les pattes
20 et 21 assurent le maintien en position des secteurs
1 et 16.
[0006] Le document US - 4 529 355 - A décrit un agen-
cement où le carter porte les secteurs d'étanchéité et
de distributeurs par des entretoises qui lui sont vissées.
Il est donc lisse, mais les crochets sont sur les entretoi-
ses qui sont par ailleurs lourdes et encombrantes. Cette
conception antérieure semble donc encore moins bon-
ne.
[0007] Maintenant, l'invention est relative à un agen-
cement d'accrochage de secteurs de distributeur d'un
genre différent, dont le but essentiel est de ne pas re-
courir à des pattes en forme de crochet appartenant au
carter, afin de simplifier celui-ci et de rendre le montage
du distributeur plus commode. L'idée fondamentale à la
source de l'invention est que les faces de reprise d'ef-
forts dans les directions dirigées axialement et radiale-
ment vers l'extérieur seront désormais situées sur les
secteurs d'étanchéité, le carter ne fournissant plus es-
sentiellement que des faces d'appui non sollicitées ou
peu sollicitées, si bien que les efforts auquel il doit ré-
sister seront considérablement réduits.
[0008] Une forme notable de l'invention est caractéri-
sée en ce que les secteurs de distributeurs et d'étan-
chéité comprennent des pattes à deux extrémités axia-
les opposées, les pattes des secteurs de distributeur
sont enserrées entre les pattes des secteurs d'étanchéi-
té et le carter, et les secteurs d'étanchéité sont fixés au
carter par une portion médiane.
[0009] Dans des formes particulières de réalisation,
on s'efforce de réduire les efforts transmis au carter par
les secteurs d'étanchéité, et notamment le moment ré-
sultant des efforts produits sur les différences faces
d'appui.
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[0010] Tous les aspects de l'invention seront mainte-
nant découverts au moyen de la comparaison des figu-
res suivantes :

- la figure 1 déjà décrite illustre un agencement d'ac-
crochage de secteur de distributeur d'un genre
connu ;

- et la figure 2 illustre l'agencement conforme à l'in-
vention dans une réalisation favorite.

[0011] La forme d'ensemble des secteurs de distribu-
teurs, auxquels est maintenant associée la référence
25, n'est pas sensiblement modifiée, et ils comprennent
encore une couronne extérieure 26 munie d'une patte
27 à l'amont et une patte 28 à l'aval. Les pattes 27 et 28
s'appuient par leurs faces extérieures sur des faces 29
et 30 radiales dirigées vers l'intérieur du carter, qui porte
désormais la référence 31. Des secteurs d'étanchéité,
désormais 32, sont encore disposés alternativement
avec les secteurs 25 de distributeur et ils comprennent,
en plus d'une couronne abradable 33, une couronne ex-
térieure 34 dont les extrémités aval 35 et amont 36 ser-
vent à enserrer les pattes 27 et 28 entre elles et entre
les faces d'appui 29 et 30 respectivement du carter 31.
Plus précisément, l'extrémité aval 35 porte une face
d'appui radiale dirigée vers l'extérieur 37 sur laquelle pè-
se l'effort radial centripète R1, et l'extrémité amont 36
porte une face d'appui radiale dirigée vers l'extérieur 38
et une face axiale d'appui 39 de reprise de l'effort axial
X. Les couronnes extérieures 34 sont unies au carter
31 à une portion médiane munie d'une nervure 40 (ou
d'un bossage) pénétrant dans un sillon 41 (ou un creux)
de forme complémentaire du carter 31 pour ajuster avec
précision la position des secteurs d'étanchéité 32. Des
vis 42 sont engagées à travers le bossage 40 et le carter
31 pour fixer les secteurs d'étanchéité 32 à celui-ci. Ces
vis (42) sont solidarisées avec le carter par l'écrou 46.
Un autre moyen de fixation, tel qu'un pion engagé à for-
ce, remplirait la même fonction.
[0012] La plus grande partie des efforts s'exerçant sur
les secteurs 25 de distribution est reprise ici par les sec-
teurs d'étanchéité 32. Ceux-ci doivent donc être dimen-
sionnés en conséquence, mais ils sont cependant plutôt
moins chargés que les pattes en forme de crochet du
carter 2 de la réalisation connue.
[0013] Les formes compliquées et fragiles des cro-
chets disparaissent en vérité du carter 31 comme des
secteurs d'étanchéité 32. Les faces d'appui 29 et 30 du
carter 31 sont établies sur des parties massivese et
donc résistantes. Les forces R2 et X radiale et axiale
exercées par la patte à l'aval 28 le sont sur des pièces
différentes, ce qui les soulage toutes deux.
[0014] En outre, les forces R1 et X exercent des mo-
ments R1xL et Xxl antagonistes sur la couronne exté-
rieure 34 autour du point d'attache de la vis 42 au carter
31, et il est possible d'ajuster les bras de levier L et 1
des forces R et X respectivement par un choix judicieux
de la position de la vis 42 pour que leurs moments aient

des valeurs comparables et que la flexion produite sur
la vis 42 soit donc très diminuée. Par ailleurs, on obser-
ve que les secteurs 25 de distributeur peuvent être mon-
tés par des mouvements purement axiaux, les secteurs
d'étanchéité 32 étant ensuite montés derrière eux, ce
qui est plus commode et donne plus de liberté pour
agencer la machine. Des pièces 43 en cornière, fixées
au carter 31 par des pions 44, peuvent être ajoutées
pour offrir une face de butée axiale 45 aux secteurs 25
de distributeur.
[0015] En plus, ce montage typique axial permet de
diminuer les jeux axiaux entre les aubes du stator (cou-
ronne intérieure 12 des secteurs 1 de la figure 1) et les
aubes du rotor (couronne intérieure 13 des aubes du
rotor 15 sur la figure 1) ; en conséquence, ceci permet
de diminuer les sections de fuite (47) entre rotor et stator
et assure un meilleur rendement de l'ensemble aubagé.
[0016] Quoique la vue de la figure 2 soit moins com-
plète que ceslle de la figure 1, il doit être compris que
l'invention s'étend sur un groupe d'étages de secteurs
de distributeur 25 et d'étanchéité 32, et notamment
qu'un étage de secteurs de distributeurs 25 s'appuie par
ses deux extrémités sur deux étages de secteurs d'étan-
chéité 32 successifs de la manière décrite. On s'est ef-
forcé surtout de représenter les secteurs d'étanchéité
32 puisque les secteurs de distributeur 25 sont essen-
tiellement identiques à ceux de la figure 1.

Revendications

1. Agencement d'accrochage de secteurs (25) en arc
de cercle de distributeurs porteurs d'aubes à un car-
ter (31) de stator, comprenant des faces d'appui
(29, 30, 37, 38, 39) d'orientation radiale et axiale
pour les secteurs, réparties sur le carter et des piè-
ces autonomes d'accrochage, dont au moins une
face d'orientation radiale orientée vers l'extérieur
(37) et une face d'orientation axiale (39) qui sont
toutes deux des faces de reprise d'efforts exercés
sur les aubes des secteurs, des secteurs d'étan-
chéité (32) étant fixés au carter et alternant avec les
secteurs des distributeurs en direction axiale, ca-
ractérisé en ce que lesdites faces d'orientation ra-
diale vers l'extérieur et axiale de reprise d'efforts
sont situées sur les secteurs d'étanchéité.

2. Agencement d'accrochage de secteurs en arc de
cercle de distributeur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les secteurs de distributeur et
d'étanchéité comprennent des pattes à deux extré-
mités axiales opposées, les pattes (27, 28) des sec-
teurs de distributeur sont enserrées entre les pattes
(35, 36) des secteurs (32) d'étanchéité et le carter
(31), et les secteurs d'étanchéité sont fixés au carter
par une portion médiane.

3. Agencement d'accrochage de secteurs en arc de
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cercle de distributeur selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les secteurs d'étanchéité sont
fixés au carter par un élément (42) traversant le car-
ter et comprenant des moyens de positionnement
sur le carter.

4. Agencement d'accrochage de secteurs en arc de
cercle de distributeur selon l'une quelconque des
revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que la fa-
ce d'orientation axiale (39) de reprise d'efforts est
située axialement en amont des secteurs d'étan-
chéité, et la face d'orientation radiale orientée vers
l'extérieur (37) de reprise d'efforts est située axia-
lement en aval des secteurs d'étanchéité.

5. Agencement d'accrochage de secteurs en arc de
cercle de distributeur selon les revendications 3 et
4, caractérisé en ce que les secteurs d'étanchéité
sont conçus de façon que les efforts repris par les
faces de reprise d'efforts exercent des moments
(R1xL, Xx1) antagonistes de valeurs sensiblement
égales sur les éléments traversant le carter.
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